
Mairie de FROIDECONCHE 
Place de l’Eglise  
70300 FROIDECONCHE 
03 84 40 07 85  

 
LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES  

LORS DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
le jeudi 06 février 2025 à 20h00 

  
LE CONSEIL MUNICIPAL s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Eric PETITJEAN, Maire, pour examiner les différents points inscrits à l’ordre du jour. 
 

1) Désignation du secrétaire de séance (adoptée 19 voix pour) 
 

2) Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 05/12/2024 (adoptée 19 voix pour) 
 

3) Approbation des comptes de gestion 2024 (adoptée 19 voix pour) 
 

4) Vote des comptes administratifs 2024 (adoptée 18 voix pour – 1 exclu) 
 

5) Affectations des résultats (adoptée 19 voix pour) 
 

6) Convention Girod Médias (adoptée 19 voix pour) 
 

7) Recensement de la population  (adoptée 19 voix pour) 
 

8) Convention CDG70 – Prévention et maintien dans l’emploi  (adoptée 19 voix pour) 
 

9) Autorisations des dépenses d’investissement en attente du vote des budgets  (adoptée 19 voix pour) 
 

10) Modification du nombre des cérémonies patriotiques (adoptée 18 voix pour – 1 abstention) 
 

11) Prêt à taux zéro du budget communal en faveur du budget eau (adoptée 19 voix) 
 

12) Recours à un vacataire – prolongation de la mission (adoptée 19 voix) 
 

13) Demande de subvention – acquisition de matériel pour le CPI (adoptée 19 voix) 
 

 
 

 
Fait à Froideconche, le 06/02/2025       Le Maire, 

 Eric PETITJEAN 
 
 
 
 

 


